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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PREFECTURE DE LA SAVOIE
Direction de l'Administration
Territoriale et de l'Environnement
Bureau de l'Environnement
et du Développement Durable

A R RET E PREFECTORAL prorogeant le délai d'instruction
de la demande présentée par la Société Granulats Rhône Alpes qui sollicite

l'autorisation d'exploiter une carrière sur la commune de Sainte Hélène sur Isère
au lieu-dit « Le Rotex ».

LE PREFET DE LA SAVOIE,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

VU le Code de l'Environnement, titre 1er livre V et notamment son article R512-26 ;

VU le dossier présenté par la Société Granulats Rhône Alpes qui sollicite l'autorisation d'exploiter
une carrière sur le territoire de la commune de Sainte Hélène sur Isère au lieu-dit «Le Rotex»;

VU le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur déposés en préfecture le 1er avril
2009 ;

VU l'arrêté de prorogation de délai du 1er juillet 2009 ;

VU l'arrêté de prorogation de délai du 25 septembre 2009 ;

CONSIDERANT que l'instruction administrative du dossier ne pourra être achevée pour
le 1er janvier 2010 ;

ARRETE

Article 1er: Le délai prévu à l'article R512-26 du code susvisé, est en ce qui concerne la
demande présentée par la Société Granulats Rhône Alpes, prorogé de trois mois à compter du 1er

janvier 2010.

Article 2 : Le Secrétaire Général de la Préfecture, le Directeur Régional de l'Environnement, de
l'Aménagement et du Logement, inspecteur des installations classées, sont chargés chacun en ce
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, dont copie sera adressée au demandeur et au
maire de Sainte Hélène sur Isère.

Chambéry, le
3 a DEC. 2U09

LE PREFET
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